
Résolution présentée par la délégation de


El Salvador


Thème 	 Droits politiques et sociaux


Concerne 	 Interdiction de l’accès à la parentalité pour les personnes homosexuelles


L’Assemblée Générale,


Admettant 	 l’incapacité naturelle pour les couples de même sexe à enfanter 	 


Regrettant 	 l’accessibilité de ces couples à la parentalité dans certains pays


Déplorant 	 le fait que ce phénomène s’étende de plus en plus dans le monde


Décide 	 de prendre les mesures suivantes pour limiter cette accessibilité: 


   	 	 - interdiction aux personnes homosexuelles d’avoir accès à la              	
	 	 procréation médicalement assistée 

                      - interdiction de l’adoption pour les homosexuels 

                      - interdiction de la prise en charge d’enfants via un programme d’aide aux 
	 	 enfants se trouvant en situation familiale difficile. 

                        

     


Le texte français fait foi


